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INFORMATION 
 
 
 

L’option Football n’est pas un club mais une structure d’enseignement et 
d’entraînement sportif. Cependant, elle est mise en place en relation avec le club de 
football de Vatan. L’élève est tenu d’être inscrit dans un club FFF. 
 
Les élèves de l’option sont tenus de participer aux compétitions UNSS et FFF, dans 
leur catégorie, et de suivre les stages mis en place. 
 
 
A tout moment de l’année, l’appartenance à l’option Football peut être remise en 
cause jusqu’à l’exclusion pour résultats scolaires très insuffisants, trop fa ibles 
niveau de pratique sportive et / ou faute disciplin aire grave. 
 
 
Toute décision des parents , d’un élève orienté allant à l’encontre des décisions 
prises par le conseil de classe lors d’une proposit ion de redoublement entraîne 
automatiquement l’exclusion de l’élève de l’option.  
 
 
L’appartenance à l’option est validée pour l’année scolaire.   
A la fin de chaque année une session de recrutement et de maintien ont lieu. Les 20 
meilleurs seront recrutés ou maintenus, aux vues : 

• des tests sportifs,  
• des résultats sportifs de l’année en football,  
• des résultats scolaires  
• de la motivation pour suivre le rythme plus soutenu de l’option.
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RRRèèègggllleeesss   dddeee   FFFooonnnccctttiiiooonnnnnneeemmmeeennnttt   dddeee   lll’’’oooppptttiiiooonnn   FFFooooootttbbbaaallllll   
 
Article n°1 -Les règles relatives aux conditions de fonctionnement de l’option football au collège 

F de Lesseps de Vatan sont valables pour une durée de douze mois correspondant à la saison 

sportive. 

 

Article N°2 -Ce document fixe le cadre général organisant l’action de l’option football. Il est 

assorti d’un contrat d’objectifs personnalisé pour chaque footballeur qui porte sa signature, celle 

de ses parents, celle du chef d’établissement scolaire et celle du responsable technique de 

l’option football. 

 

Article N°3 -Le présent règlement entre en application à la rentrée scolaire de septembre 2014. 

Il tient compte du passé sportif du footballeur et éventuellement de son passé en option football 

pour toute décision qui le nécessite. 

 

Article N°4 -La catégorie “OPTION FOOTBALL” bénéficie de l’entraînement et de son suivi; et 

d’un nombre limité d’actions (Stage, Compétition,…) concernant la préparation. Celles-ci prennent 

avant tout en compte le niveau de performance et dépendent des conditions de ressource 

(matérielles, financières et humaines) propres à l’option football. 

Pour les compétitions officielles, l’encadrement technique est assuré par le club de football de 

Vatan (SCV). 

 

Article N°5 -La commission éducative est composée du chef d’établissement, du Conseiller 

Principal d’Education, du professeur d’EPS coordinateur, du cadre technique du club, de 

l’infirmière du collège. 

 

Article N°6 -En cas de résultats sportifs insuffisants, de préparation sportive “laissant à 

désirer” ou de comportement inadapté au sein de l’établissement ou en déplacement sportif, le 

footballeur, après avoir été entendu par la commission éducative, pourrait être sanctionné sans 

délai (non participation aux entraînements club et option, aux compétitions FFF et UNSS, 
exclusion temporaire de la section exclusion définitive de la section, non maintenu l’année 
suivante…) 
 

Article N°7 -Sauf dans le cas de dispositions particulières motivées par l’entraîneur de l’option, 

la présence aux cours inhérents à la formation pour laquelle le footballeur s’est engagé est 

obligatoire.  

 

Article N°8 -L’entraînement est placé sous la responsabilité du cadre technique de l’option 

football qui en détermine les contenus. L’organisation de l’emploi du temps scolaire reste de la 

responsabilité du chef d’établissement. 

 

Article N°9 -L’admission en option football induit une exigence de résultats sportifs. Le 

calendrier sportif est constitué par l’ensemble des compétitions déterminées, en liaison avec 

l’intéressé et le club, par l’entraîneur de l’option et le professeur d’EPS coordinateur afin d’en 

sauvegarder la cohérence et de préserver harmonieusement les périodes de repos nécessaires.  

 

Article N°10 -Les footballeurs admis en option football concourent pour le compte et sous les 

couleurs du club de football de Vatan (SCV), ou son club d’origine, pour les compétitions FFF et 

sous les couleurs du collège F de Lesseps de Vatan pour les compétitions UNSS.  
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Article N°11 -Conformément à la règle VI de la charte du sportif de Haut Niveau, les sportifs 

admis à l’option football s’engagent à ne pas recourir à l’utilisation de substances ou produits 

dopants. Ils acceptent de lutter contre le dopage et de participer, le cas échéant à toute action 

de prévention à l’initiative de la Fédération Française de Football, de l’UNSS, du mouvement 

sportif ou de l’état. De la même manière, ils s’engagent à ne pas consommer d’alcool, de tabac ou 

de drogue (quelle qu’en soit la nature) dans l’enceinte de l’établissement, mais également au cours 

des Compétitions et éventuels Stages. 

 

Article N°12 -Les élèves de l’option football doivent se soumettre aux examens médicaux 

préventifs réglementaires et aux éventuels contrôles anti-dopages. 

 

Article N°13 –Les compétences du cadre technique, ayant été validées au niveau national, n’ont 

pas à être discutées. L’entraîneur reste donc seul juge de la programmation de la charge physique 

et de son contenu sur l’année. La relation entre les parents, le cadre technique et le professeur 

d’EPS coordinateur doit être privilégiée pour le suivi des élèves, notamment pour identifier 

rapidement les états de fatigue ou de surentraînement. 

 

Article N°21 -Toute décision nécessitée par des circonstances non prévues dans le présent 

règlement est du ressort de l’entraîneur de l’option football, du professeur EPS coordinateur, et 

du Chef d’établissement du Collège F de Lesseps, Vatan.  

 
Mis à jour le 03 juin 2014
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CONTRAT D’OBJECTIF PERSONNALISÉ 
 

 
Notes Préliminaires 

 Le contrat d’objectifs personnalisé s’adresse à chacun des footballeurs maintenus ou 
intégrants l’option football. Il s’inscrit dans le cadre des “Règles de Fonctionnement de 
l’option football”. Il précise les objectifs sportifs et le projet de formation de chaque 
footballeur. 

 Le contrat d’objectifs devra être signé en début d'année, à l’issue d’un entretien 
réunissant le footballeur et l’entraîneur de l’option, après avoir été envoyé pour signature aux 
différentes parties prenantes (Chef d’établissement, famille). 

 Le document précise les objectifs à atteindre pour la saison sportive en les situant 
dans une perspective de moyen et de long terme. Ils doivent êtres décrits de manière à 
pouvoir êtres évalués sans ambiguïté. 

 
Le footballeur s’engage à : 

 1: Respecter les règles de vie propre à l’établissement (règlements intérieurs du 
collège et de l’option football). 

 2: Faire preuve de la plus grande assiduité tant en cours qu’à l’entraînement et à se 
soumettre aux contrôles pédagogiques prévus. 

 3: Informer l’entraîneur de son absence à un ou plusieurs entraînements club, à la vie 
scolaire du collège en plus pour les entraînements sur le temps scolaire et à en fournir les 
motifs. Seules les absences pour raison sportive ou exceptionnelle justifiée ou pour des 
raisons médicales attestées par un certificat médical seront autorisées. 

 4: Développer une attitude responsable vis-à-vis de son projet sportif et scolaire en 
tenant informé ses responsables en cas d’éventuelles difficultés. 

 
Le Club s’engage à : 

 1: Accueillir les footballeurs qui lui sont remis à disposition de manière à garantir la 
continuité de la préparation sportive et, pendant les compétitions, un environnement 
favorable à la réalisation des objectifs. 

 2: Œuvrer dans le respect des “Règles de Fonctionnement de l’option football”.  

 
La Famille s’engage à : 

 1: Apporter au footballeur les moyens complémentaires (financier, matériel, 
logistique) à une préparation permettant de réunir les conditions favorables pour envisager 
rationnellement l’accès aux objectifs déterminés. 

 2: Informer l’entraîneur de l’option football, par écrit , des difficultés rencontrées pour 
l’atteinte des objectifs recherchés 

 3: Œuvrer dans le respect des “Règles de Fonctionnement de l’option football”. 

 
L’Entraîneur de l’option football s’engage à : 

 1: Mettre en œuvre l’ensemble des moyens dont il dispose pour que chaque 
footballeur puisse atteindre les objectifs déterminés. 

 2: Faire à l’issue de chaque trimestre un bilan personnel pour chaque footballeur, 
porté sur le bulletin et le livret de compétences. 
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 3: Faire un bilan sportif et scolaire en fin d’année. 

 4: Œuvrer dans le respect des “Règles de Fonctionnement de l’option football”. 

 
L’établissement scolaire s’engage à : 

 1: Mettre en œuvre l’ensemble des moyens dont il dispose pour que chaque 
footballeur puisse atteindre les objectifs déterminés. 

 2: Informer l’entraîneur de l’option football des difficultés rencontrées pour l’atteinte 
des objectifs recherchés 

 3: Œuvrer dans le respect des “Règles de Fonctionnement de l’option football”.  

 

 

Contrat d’objectif pour la saison 2014/2015 
 
(Chaque partie pourra conserver une photocopie  du document. L’original devant être renvoyé dans 
son intégralité au responsable technique de la Section) 
 
Pour le footballeur : Nom, Prénom ……………………………..…..   Classe de …………. 
 
Objectifs Scolaires (à remplir avec les différents objectifs de l’année conjointement par le 
footballeur et l’entraîneur). 
-Avis Favorable du conseil de Classe pour le maintien en Option Football 

- 

- 

 

Objectifs Sportifs (à remplir avec les différents objectifs de l’année proposés par 
l’entraîneur). 
- 

- 

- 

 
Dater et signer, précédé de la mention, « Lu et Approuvé ». 

 
L’élève    La Famille   Le professeur EPS coordinateur

   
 
 
 
 

L’Entraîneur   Le Chef d’établissement scolaire   
 


